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DROIT PEVANT 

Portant réglementation temporaire de la circulation 
à l'occasion des processions religieuses. 

KR/ PM/ W.J / 2024. 

LEMAIRE 

► Vu l'article L 211-1 du code de la sécurité intérieure.
► Vu les articles L 2212-2, L 2212-5, L 2214-3 et L 2213-1 du Code Général des

Collectivités Territoriales,
► Vu les mesures de protection applicables à la Réunion depuis le 18 Septembre 2021,

concernant le couvre feu, port du masque, passe sanitaire.
► Vu l'article L 411-1 du Code de la Route,
► Vu l'article R 610-5 du Code Pénal,
► Vu l'article R 421-2 du Code de la Justice Administrative.

♦ Considérant la déclaration de Monsieur président du « Temple Emmanuel 
Rickmounie » 456, rue Rocade Sud 97440 Saint-André, en date du 09 Octobre 
2024 qui organise des processions sur le domaine public communal le vendredi 
08 Novembre 2024 et le samedi 09 Novembre 2024.

♦ Considérant qu'il importe dans l'intérêt de l'ordre et de la Sécurité publics de 
réglementer la circulation des véhicules toutes catégories à l'occasion de ces 
process10ns.

♦ Considérant qu'il importe de prendre des mesures pour le bon déroulement de ces 
process10ns.

ARRÊTE 

Article 1 

La circulation des véhicules de toutes catégories sera perturbée lors des processions 
organisées par l'Association« Temple Emmanuel Rickmounie » le vendredi 08 Novembre 
2024 et le samedi 09 Novembre 2024. 

► 
► 

Vendredi 08 Novembre 2024 de 14 heures à 17 heures: 

Rocade Sud 
Cressonnière pont de la RDM chemin Belzor. 




